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Décrets

Gouvernement du Québec

Décret 570-98, 29 avril 1998
CONCERNANT la tenue d’une élection partielle dans la
circonscription électorale d’Argenteuil

ATTENDU QUE le siège de député à l’Assemblée na-
tionale pour la circonscription électorale d’Argenteuil,
par suite de la démission de monsieur Régent L. Beaudet,
est devenu vacant le 18 décembre 1997, conformément
aux dispositions de la Loi sur l’Assemblée nationale
(L.R.Q., c. A-23.1);

ATTENDU QUE cette vacance à l’Assemblée nationale
doit être comblée et qu’en vertu de l’article 130 de la Loi
électorale (L.R.Q., c. E-3.3) le décret qui ordonne la
tenue d’une élection partielle doit être pris au plus tard
six mois à partir de la vacance;

ATTENDU QU’il y a lieu, en conséquence, de tenir une
élection partielle dans la circonscription électorale
d’Argenteuil, conformément aux dispositions de la Loi
électorale;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre:

D’enjoindre au directeur général des élections de te-
nir une élection partielle le lundi 1er juin 1998 dans la
circonscription électorale d’Argenteuil.

Le greffier du Conseil exécutif par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

29997

Gouvernement du Québec

Décret 571-98, 29 avril 1998
CONCERNANT l’exercice des fonctions du ministre
d’État de l’Économie et des Finances, ministre des
Finances, ministre de l’Industrie, du Commerce, de la
Science et de la Technologie et ministre du Revenu

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE, conformément à l’article 11 de la Loi sur l’exé-
cutif (L.R.Q., c. E-18), les pouvoirs, devoirs et attribu-

tions du ministre d’État de l’Économie et des Finances,
ministre des Finances, ministre de l’Industrie, du Com-
merce, de la Science et de la Technologie et ministre du
Revenu soient conférés temporairement, du 6 mai 1998
au 9 mai 1998, à monsieur Jacques Léonard, membre du
Conseil exécutif.

Le greffier du Conseil exécutif par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

29998

Gouvernement du Québec

Décret 573-98, 29 avril 1998
CONCERNANT un échange de taux d’intérêt par la
Société immobilière du Québec

ATTENDU QUE les dispositions de l’article 33 de la
Loi sur la Société immobilière du Québec (L.R.Q.,
c. S-17.1) prévoient que la Société immobilière du
Québec (la «Société ») ne peut, sans l’autorisation du
gouvernement du Québec (le «Québec »), contracter un
emprunt qui porte au-delà du montant déterminé par le
Québec le total de ses emprunts en cours non encore
remboursés;

ATTENDU QUE les dispositions de l’article 72.2 de la
Loi sur l’administration financière (L.R.Q., c. A-6) pré-
voient que les organismes du secteur public (au sens où
cette expression est définie à ladite loi, cette expression
incluant la Société) qui ont le pouvoir d’emprunter peu-
vent, avec les autorisations et approbations requises par
la loi pour l’exercice de leur pouvoir d’emprunt con-
clure des conventions d’échange de taux d’intérêt ou y
mettre fin selon leurs termes;

ATTENDU QUE la Société désire obtenir l’autorisation
de conclure une convention d’échange de taux d’intérêt
au montant de 150 000 000 $ CAN avec le Québec sui-
vant les modalités prévues à la résolution de son conseil
d’administration dont un exemplaire est porté en annexe
à la recommandation visée ci-dessous;

ATTENDU QU’il y a lieu pour la Société de conclure
une convention d’échange de taux d’intérêt avec le
Québec comportant les modalités prévues à ladite réso-
lution;
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